
Consultation du public et des 

assemblées 

Projets de Schéma Directeur 

dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE)  

et de Programme de Mesures (PDM)  



Qui est consulté en Seine-

Normandie? 

Å Les conseils généraux 

Å Les conseils régionaux 

ÅLes chambres consulaires de lôindustrie, de 

lôagriculture des m®tiers et de lôartisanat 

Å Les parcs naturels 

Å Les établissements publics territoriaux de 

bassin (EPTB) 

Å Les commissions locales de lôeau (SAGE) 

 

Ces assemblées sont des acteurs majeurs de la 

politique de lôeau 

 



Qui vous consulte? 

le Comité de bassin Seine-Normandie  
Le Comité de bassin est composé de représentants : 

S des communes, départements, régions  

S des usagers de lôeau, industriels,agriculteurs, associations 

S des services de lôEtat 

Il vous consulte sur le projet de schéma directeur 
quôil a conu 

Le Préfet coordonnateur sur le bassin Seine-
Normandie, préfet de la Région Ile-de-France 
vous consulte sur le projet de programme de 
mesures. 



Quels sont les documents 

soumis à la consultation? 
Le projet de sch®ma directeur dôam®nagement et de 

gestion des eaux et ses documents techniques 

dôaccompagnement 

Le projet de programme de mesures 

Le rapport dô®valuation environnemental du SDAGE 

 

Le projets de SDAGE est accompagné: 

ÅDe lôavis de lôavis d®livr® par lôautorit® 

environnementale 

ÅDôune note juridique dôaccompagnement 

 



Quels sont les délais de 

consultations 
Les assemblées sont consultées pour une durée de 4 

mois à compter du 19 décembre 2014 

Consultation close le 18 avril 2015 minuit 

Avis à adresser : 
Å¨ lôagence de lôeau seine-Normandie (AESN) 
Åà la Direction Régionale et Interdépartementale 
de lôEnvironnement et de lôEnergie (DRIEE) 



Et après, quelle prise en 

compte de cette consultation? 

Le comité de bassin prendra connaissance de vos avis et 

en tiendra compte dans la version finale du SDAGE 

quôil aura ¨ adopter avant la fin de lôann®e 2015. 

 

Il vous sera rendu compte du traitement de vos avis par le 

comité de bassin. 



DCE, SDAGE, PDM : 

quôest-ce que côest? 



Å démarche européenne en 
réponse à la directive cadre 
sur lôeau,  

Å concerne tous les Etats de 

lôUnion,  
Å ¨ lô®chelle des bassins versants 

 

Un plan concerté avec lôensemble 
 
 des usagers  
  

le bassin  

Seine-Normandie 

 



Le Bassin  
Seine Normandie 

 
 



La directive cadre sur lôeau  
du 23 octobre 2000 

Å Une obligation de résultat : objectif de « bon 
état » 

Å un bilan de la situation : lô®tat des lieux 
Å Lô®laboration des mesures (actions 
r®glementaires, financi¯resé) ¨ adopter pour 
atteindre les objectifs 

Å Contrôle en continu des résultats: le 
programme de surveillance 
 

Å Processus inscrits dans des cycles de gestion 
 



Etat des lieux 2004 

Registre des zones 
protégées 

Caractérisation du 
Bassin 

Programme de 
surveillance - 2006 

Identifier les données 
manquantes 

Suivre les mesures 

Mise en oeuvre 

Etat des lieux 2013 
 (état ME actualisé 2015) 

Programme dõactions dit 
de « mesures » 2010-2015 

SDAGE ð 2010-2015 

Définir des objectifs  
orientations et priorit®s dôaction 

Identifier les  

questions importantes 

Programme dõactions dit 
de « mesures » 2016-2021 

SDAGE ð 2016-2021 

Programme de 
surveillance - 2014 

Puis 2021, puis 2027, 



Un cadre communautaire qui sô®toffe 

Directive Inondation 2007 : préparation en cours du PGRI 

 

Directive cadre Stratégie pour le Milieu Marin 2008 
(DCSMM) préparation en cours du PAMM. Même esprit que 
la DCE : objectif de bon état écologique en 2020, 
programme dôaction, cycles de gestion 

 

Transposées en droit français par le Grenelle 2 

 

 

 

 

 

Vous êtes également consultés 
Åsur le plan dôaction sur le milieu marin (PAMM) 
ÅEt sur le plan de gestion des risques dôinondation 

(PGRI) 



Des actions concrètes tenant 

compte des moyens  

= le programme dôactions dit de 

« mesures » 

Une organisation et une adhésion des 

acteurs 

= les orientations et les dispositions du 

SDAGE 

2015 ? 

2021 ? 

2027 ? 

Des objectifs  

à atteindre 

Dans le SDAGE 

si 

ÅCoûts disproportionnés 

ÅInertie du milieu 

ÅImpossibilité technique 

Le comité de bassin 

Le préfet coordonnateur de bassin 

SDAGE et Programme de Mesures  



Les projets de SDAGE et de 

Programme de mesures 2016-

2021 



Le SDAGE 



Ce que contient un SDAGE 

Des objectifs de qualité ou de quantité des eaux ou des 

objectifs particuliers liés à certains usages 

Des orientations (L212-1 CE) qui donnent les grands 

th¯mes dôaction du SDAGE permettant de satisfaire 

aux exigences dôune gestion ®quilibr®e et durable de la 

ressource en eau (L211-1 CE) 

Des dispositions qui exposent comment on sôy prend, on 

sôorganise pour atteindre et respecter les objectifs des 

eaux (L212-1 CE) 

Des objectifs ou cibles à atteindre  
De la doctrine dôapplication  
de la réglementation ou de la législation 
pour les atteindre 



Portée juridique du SDAGE 

Les programmes et décisions administratives dans le 
domaine de lôeau doivent être compatibles ou rendues 
compatibles avec le SDAGE, par ex : 

Police de lôeau 

Installations classées 

Programmes dôaction Nitrates 

Les SAGE doivent être compatibles avec le SDAGE 

Les Schémas départementaux des carrières doivent être 
compatibles avec le SDAGE 

Les documents dôurbanisme doivent être compatibles ou 
rendus compatibles avec le SDAGE :  

SCoT 

PLU en lôabsence de SCoT 

Cartes communales 

Les SRCE, SRCAE...doivent prendre en compte le 
SDAGE...qui doit les prendre en compte 

ÅLe SDAGE nôest pas opposable aux tiers 

 



Une analyse juridique complémentaire 

ÅLe comité de bassin a souhaité une relecture juridique 

du projet de SDAGE. 

 

ÅUn cabinet dôavocats sp®cialis® a relu le SDAGE et 

aidera à sa mise aux normes juridiques  

 

ÅLe SDAGE est accompagn®e dôune note identifiant les 

voies dô®volution 

 



SDAGE : LES PRINCIPALES 

EVOLUTIONS 

CREATION DôUN VOLET DEDIE A LA MER ET AU LITTORAL 

Les dispositions du défi 4 « Réduire les pollutions microbiologiques des milieux » 

du SDAGE sont renvoyées dans les défis : 

  2 « diminuer les pollutions des milieux aquatiques » et 

  5 « prot®ger les captages dôeau pour lôAEP » 

A la place, est créé un nouveau défi 4 « Protéger la mer et le littoral » qui est 

articul® avec le plan dôaction pour le milieu marin (PAMM) en cours 

dô®laboration 

REVISION DU DEFI SUR LES INONDATIONS EN LIEN AVEC LA DIRECTIVE 

DEDIEE A CE SUJET 

Le défi 8 « limiter et pr®venir le risque dôinondation »  est réduit en se concentrant 

sur les dispositions relative ¨ lôal®a (qui sont reprises ¨ lôidentique dans le 

SDAGE et le PGRI) 

Le volet « gestion de crise et communication » est détaillé uniquement dans le 

PGRI 

AFFIRMATION DE LA DOCTRINE « ERC » 

Dans le défi 6 « Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides », la 

doctrine « Éviter, réduire, Compenser » est mise en évidence 

 



Les enjeux du bassin 

Á1 : Préserver lôenvironnement et sauvegarder la santé en 

améliorant la qualité de lôeau et des milieux aquatiques de la 

source à la mer 

Á2 : Anticiper les situations de crise en relation avec le 

changement climatique pour une gestion quantitative 

équilibrée et économe des ressources en eau : inondations 

et sécheresses 

Á3 : Favoriser un financement ambitieux et équilibré de la 

politique de lôeau 

Á4 : Renforcer, développer et pérenniser les politiques de 

gestion locale 

Á5 : Améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de 

lôeau, sur le fonctionnement des milieux aquatiques et sur 

lôimpact du changement climatique pour orienter les prises 

de décision. 



1 
4 

5 

5 

6 7 8 

3 

2 

1. diminuer les pollutions 
ponctuelles des milieux par 
les polluants « classiques » 

5. prot®ger les captages dôeau 
pour lôalimentation en eau 
potable actuelle et future 

3. réduire les pollutions 
des milieux aquatiques 

par micropolluants 

2. diminuer les 
pollutions diffuses 

des milieux 
aquatiques  

4. Protéger et 
restaurer la mer et 
le littoral 

6. protéger et 
restaurer les milieux 
aquatiques humides 

Les 8 défis et les 2 leviers du 

SDAGE 

7. gérer la rareté de 
la ressource en eau  

8. limiter et prévenir 
le risque inondation 

Prise en compte des thèmes 
de la santé et du changement 
climatique 

L1. Acquérir et partager les 
connaissances pour relever les 
défis 

L2. Développer la gouvernance 
et lôanalyse ®conomique pour 
relever les défis 

file://localhost/E/%5CLien%20DEFI%201%20.ppt1.%20Pr%C3%A9sentation%20PowerPoint
file://localhost/E/%5Clien%20DEFI%204.ppt1.%20Pr%C3%A9sentation%20PowerPoint
file://localhost/E/%5CLien%20DEFI%205.ppt1.%20Pr%C3%A9sentation%20PowerPoint
file://localhost/E/%5CLien%20DEFI%206%20.ppt1.%20Pr%C3%A9sentation%20PowerPoint
file://localhost/E/%5CLien%20DEFI%207%20.ppt1.%20Pr%C3%A9sentation%20PowerPoint
file://localhost/E/%5CLien%20DEFI%208%20.ppt1.%20Pr%C3%A9sentation%20PowerPoint
file://localhost/E/%5CLien%20DEFI%203.ppt1.%20Pr%C3%A9sentation%20PowerPoint
file://localhost/E/%5CLIEN%20DEFI%202.ppt1.%20Pr%C3%A9sentation%20PowerPoint


Organisation des défis 

Défi n°6 : « protéger et restaurer les milieux 
aquatiques et humides » 

45 orientations 

195 dispositions 

O19 : assurer la continuité écologique pour 
atteindre les objectifs environnementaux des 
masses dôeau 

D6.69 : supprimer ou aménager les ouvrages à 
marée des cours dôeau côtiers pour améliorer la 
continuité écologique 

D6.63 : d®cloisonner les cours dôeau pour am®liorer la 
continuité écologique et atteindre le bon état 
écologique 

8 défis et 2 leviers 



Diminuer les pollutions ponctuelles des 

milieux par les polluants « classiques » : 

défi 1 
la réduction des pollutions ponctuelles classiques  

Å  ajustement des niveaux de rejets 

Å  am®lioration des r®seaux dôassainissement 

Å  traitement des boues des stations dô®puration 

la maîtrise des rejets par temps de pluie  

Ā  renforcer la prise en compte des eaux de pluie par les 

collectivités 

Å  zonage dôassainissement pluvial dans les documents 

dôurbanisme  

Å  incitation au « piègeage » des eaux en amont pour favoriser 

soit leur dépollution et infiltration, soit leur ré-utilisation 

 
Maintenir le bon fonctionnement du patrimoine existant 
Limiter la création de petites agglo et maîtriser les pollutions dispersées 



Réduire les pollutions diffuses du 

milieu aquatique : défi 2 

généraliser les bonnes pratiques agricoles  
pour limiter lôusage des fertilisants et les transferts de 

polluants 

ÅRéduire la pression de fertilisation par le pilotage des 
apports (directive nitrates) 
Åvalorisation de pratiques agricoles limitant les transferts 
vers lôeau : couverture des sols en hiver, maintien des 
herbages existants, conservation des haies, des 
foss®sé  

Azote, phosphore, germes microbiologiques 



Diminuer les pollutions ponctuelles des 

milieux par les micropolluants: défi 3  

 

Double objectif : 
Å réduire ces pollutions globalement 
Å respecter les objectifs de qualité chimique des 
eaux  localement 

Connaître :  
Å les sources de pollutions,  
Å les émetteurs,  
Å le comportement des polluants  



Protéger et restaurer la mer et le 

littoral : défi 4 

ÅRéduire globalement les apports de nutriments à la 

mer 

ÅRéduire les apports de micropolluants : activités 

portuaires et dragage des sédiments 

ÅR®duire les risques sanitaires par lô®laboration et la 

mise à jour des profils de vulnérabilité, puis la 

programmation des actions 

ÅPréserver et restaurer la fonctionnalité des 

écosystèmes  

ÅGérer le trait de côte 

 

Lieux dôarticulation majeure 

entre PAMM et SDAGE 



Protéger les captages : défi 5 

Ā faciliter les actions en priorité sur les bassins 
dôalimentation de captage dôeau destin®s ¨ la 
consommation humaine 

Objectif  

Ā diagnostiquer et classer les captages en 
fonction de la qualit® de lôeau brute 

Ā articuler les différents outils réglementaires 
de protection des captages 

Vise les captages dôeau souterraine et dôeau de surface 



Protéger et restaurer les milieux aquatiques 

et humides : défi 6 

Ą préserver, restaurer les fonctionnalités des milieux 
aquatiques  
 Ā programme pluriannuel de restauration 

Ą assurer la continuité écologique  
 Ā libre circulation des espèces vivantes et  
       des sédiments 
  Taux dô®tagement 

Ąmettre fin à la disparition des zones humides  
  Ā actions dans les zones de forte pression  
     foncière  
  Ā classement des zones humides dans les   

     documents dôurbanisme  

Ą r®duire lôincidence de lôextraction des granulats sur lôeau 

et les milieux   
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SDAGE/TVB 

Axes de lôarticulation SDAGE/TVB : 

les cours d'eau classés (L.214-17 CE) 

Ą levier fort pour lôatteinte des 

objectifs de la DCE  

Ą socle de la trame bleue 

Milieux importants pour la           

biodiversité = continuité terrestre 

 

Maintien et 
restauration 
de la TVB 

Atteinte et 
maintien du 

Bon état 
écologique 

Mise en 
îuvre du 
SDAGE 

Et Défi 6 

Principales orientations et dispositions concernées : 

O19. - Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs 
environnementaux des masses dôeau  

O22. - Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones 
humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

O24. ï £viter, r®duire, compenser lôincidence de lôextraction de 
mat®riaux sur lôeau et les milieux aquatiques 

L1.150. Connaître les habitats aquatiques et la faune associée en 
vue de leur préservation et restauration pour le maintien durable 
des populations 



 
Double objectif de gestion préventive des déséquilibres et de 
gestion des crises exceptionnelles :  
 

ÅGestion préventive des ressources en eau souterraine  

ÅDispositions sp®cifiques par masses dôeau 

ÅDispositions sp®cifiques pour lôAEP future 

ÅGestion préventive des ressources en eau superficielle 

ÅGestion des crises (sécheresses) 

ÅBon usage de lôeau  

Gestion de la rareté de la ressource en eau : 
défi 7 



Limiter et pr®venir le risque dôinondation : 
défi 8 

Volet commun avec le PGRI 

ÅPr®servation de la dynamique naturelle des cours dôeau 

ÅEntretien des cours dôeau 

ÅMaîtrise des ruissellements/érosion 

ÅGouvernance ¨ lô®chelle des bassins versants 

 



Connaissance et gouvernance : 

leviers 1 et 2 

ÅAcquérir et améliorer les connaissances, leur 

bancarisation 

ÅFavoriser une meilleure organisation des acteurs de 

lôeau (EPAGE, EPTB) 

ÅRenforcer la contractualisation et faciliter la mise en 

îuvre des SAGE 

ÅSensibiliser et informer les publics 

ÅRenforcer le principe pollueur/payeur 

ÅAméliorer et promouvoir la transparence 



EPAGE dans le SDAGE, 

privilégier : 

ÅUne échelle opérationnelle : unité hydrographique (UH) 

sur la base de la carte 32 du SDAGE 

ÅSi UH trop grande peut comporter 2 EPAGE 

(ex: Armançon)  

ÅLa prise en compte des compétences GEMA et PI 

ÅLa consolidation des structures existantes en 

particulier celles qui portent des SAGE ou des contrats 

globaux 

ÅLa valorisation de la vision transdépartementale ou 

régionale. 

 

Consultation : favoriser lôexpression des intentions locales 



SDAGE / GEMAPI  

Disposition L2.166 Structurer les ma´tres dôouvrage ¨ une ®chelle 

hydrographique pertinente et assurer leur pérennité 

- par regroupement et/ou ®volution des comp®tences des ma´tres dôouvrage 

existants 

- par la cr®ation de nouveaux ma´tres dôouvrage, de type syndicat mixte sur 

les territoires orphelins de ma´tres dôouvrage  

Disposition L2.167 Identifier les périmètres prioritaires 

dôintervention des EPAGE et des EPTB au regard des enjeux 

de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 

inondations 

Carte inscrite dans le SDAGE sur base  croisement des mesures 

hydromorphologiques dans le PDM et existence de PAPI ou 

Strat®gie locale => pour d®bat et ®change avec la mission dôappui 

 



EPAGE 

EPTB 



Pour guider la lecture: 
Des « A savoir » 

A savoir : 

Quand cela est utile, les défis, leviers et certaines orientations contiennent des encadrés 
donnant leur contexte ce sont les « à savoir » 

 

 

Des rappels réglementaires 

Rappel réglementaire 

Les dispositions du SDAGE sôappuient souvent sur la l®gislation ou la r®glementation pour 
en donner une doctrine de mise en îuvre pour atteindre les objectifs fix®s par le SDAGE. 
Les encadrés regroupent les rappels r®glementaires. Par cons®quent, ce qui nôest pas dans 
ces encadrés est un élément propre au SDAGE. 

 

Â Pour les liens avec la mer et le littoral 

ÒPour les dispositions inondations communes au SDAGE et au PGRI 

ÉPour les dispositions en lien avec les inondations propres au SDAGE 

ĎPour les liens avec la prise en compte du changement climatique 

ì Pour les liens avec la prise en compte de la santé. 

Des symboles pour les thèmes transversaux 



Rapport dô®valuation 

environnementale du SDAGE 

Rapport r®alis® par un bureau dô®tudes: 

ÅDocument élaboré de façon participative avec un 

équilibre entre objectifs ambitieux et réalisme 

technique et financier ; 

ÅDes effets potentiels avec des impacts sur la santé et 

lôenvironnement positifs ; 

ÅBonne prise en compte des enjeux transversaux : 

adaptation au changement climatique, aménagement 

du territoire, gouvernance les politiques de gestion 

locale ; 

ÅDes vigilances quant ¨ la mise en îuvre de certaines 

dispositions pour confirmer leur impact positif. 



28 janvier 2011 

Le programme de mesures 



Å Des constats 
Å Des mesures 
Å Des objectifs 
Å Un SDAGE 

De lô®tat des lieux aux mesures 

et au SDAGE 

 



État écologique des rivières  
Objectifs SDAGE 
2010-2015 
 

+15% 

+30%? 

2006-2007 2010-2011 

SDAGE 2010 EDL 2013 2017 2023 2029 

État des années : 

Connu en : 



£tat chimique des masses dôeau 
souterraines 


